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Convoqué le jeudi 30 avril 2015, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le jeudi 7 mai 2015 à 18h00, sous la 
présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-ORSAL, Maud 
BODKIN, Sabria BOUALLAGA, Djamel BOUMAAZ, Nancy CANAUD, Gérard CASTRE, Mylène CHARDES, Robert COTTE, 
Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Perla DANAN, Titina DASYLVA, Michaël DELAFOSSE, Véronique DEMON, Cédric 
de SAINT-JOUAN, Jean-Marc DI RUGGIERO, Michèle DRAY-FITOUSI, Christian DUMONT, Abdi EL KANDOUSSI, Vincent 
HALUSKA, Clare HART, France JAMET, Stéphanie JANNIN, Pascal KRZYZANSKI, Gérard LANNELONGUE, Max LEVITA, 
Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Audrey LLEDO, Henri MAILLET, Jérémie MALEK, Chantal MARION, Isabelle 
MARSALA, Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, Caroline NAVARRE, 
Véronique PEREZ, Khanthaly PHOUTTHASANG, Patrick RIVAS, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Samira SALOMON, Marie-
Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, Sauveur TORTORICI, Bernard TRAVIER, Henri de VERBIZIER, Patrick VIGNAL, 
Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Sophia AYACHE, Françoise BONNET, Anne BRISSAUD, Julie FRÊCHE, Sonia KERANGUEVEN, Anne Louise 
KNAPNOUGEL, Alex LARUE, Mustapha MAJDOUL. 
Absents : 
Jacques DOMERGUE. 
 

  

 

Convention d’objectifs entre la Ville de Montpellier et le Groupement de 
Coopération Sociale et Médico Sociale Maison Des Adolescents de l’Hérault 

(MDA 34) 
 
 

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte : 

La Ville de Montpellier, dans le cadre de sa politique en faveur de la Jeunesse, développe des actions en direction 
des jeunes de 12 à 29 ans autour d’un lieu d’accueil et d’information labellisé « Point Information Jeunesse », 
d’aides au financement de projets (Bourses d’initiatives) ou individuels (BAFA, Permis B, ….), d’aides en faveur 
de l’accès aux loisirs et à la culture, d’un Conseil Montpelliérain de la Jeunesse, etc… 
Dans ce cadre, la Ville de Montpellier souhaite apporter une attention particulière aux adolescents par la signature 
d’une convention d’objectifs avec la Maison Des Adolescents de l’Hérault (MDA 34). 
 
La Maison des Adolescents, regroupant le CHRU de Montpellier, l’ADAGES et l’association Montpellier 
Adolescents, est un un dispositif de prévention en direction des Adolescents (jeunes de 11 à 21 ans) et répond à 
une mission de santé globale (au sens de l’Organisation Mondiale de la Santé – OMS), dans toutes ses 
dimensions, physique, psychique et relationnelle.  
 
Située rue de la République à Montpellier, elle est animée par une équipe qui regroupe des médecins généralistes 
et spécialistes, des psychologues, des infirmiers, des assistants sociaux, des juristes, des éducateurs, des 
médiateurs familiaux et des animateurs culturels. 
En 2014, elle a accueilli 853 jeunes. 
 
La Maison des Adolescents développe ses actions autour de quatre grands axes  : 
 

• Accueil, écoute, information, orientation ;  
• Evaluation des situations ;  
• Prise en charge médicale et psychologique ;  
• Accompagnement culturel, éducatif, social et juridique. 
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A ce titre et considérant l’intérêt des actions de la Maison des Adolescents qui s’inscrivent dans les axes de 
développement de la Ville en matière de Jeunesse et de prévention Santé, il est proposé, pour l’année 2015, 
d’attribuer au Groupement de Coopération Sociale et Médico Sociale Maison des Adolescents de l’Hérault une 
subvention d’un montant de 30 000 € au titre du Fonctionnement de la structure.  
 
Cette subvention correspond à 3% de son budget annuel. Les principaux financeurs sont l’ARS (Agence 
Régionale de la Santé) à hauteur de 48%, la DGOS (Direction Générale de l’Offre de Soins - Etat) à hauteur de 
17%, 12% de l’Adages, 11% du Conseil Général. 
 
 

Tableau d’attribution : 
 

Code Associations FM Montant  

CA5210 ! 
MDA 34 - GROUPEMENT DE COOPERATION SOCIALE ET 
MEDICO SOCIALE MAISON DES ADOLESCENTS DE 
L'HERAULT 

F 30 000 € 

TOTAL GENERAL : 30 000 € 
 

Les crédits seront à prélever sur la ligne 1937 nature 6574, chapitre 924 
 
En lien avec cette subvention, pour la première fois en 2015, il est proposé de signer une convention d’objectifs 
entre la Ville de Montpellier et la Maison des Adolescents afin de valoriser les actions communes en direction des 
adolescents de la Ville autour notamment de l’information Jeunesse, de la prévention Santé ou de la participation 
des Jeunes. 
Cette convention d’objectifs prévoit aussi que la Ville de Montpellier et la Maison Des Adolescents de l’Hérault 
(MDA 34) s’engagent mutuellement à étudier des actions coordonnées à l’échelle du territoire de Montpellier et à 
se rencontrer régulièrement afin de développer des projets communs et/ou de communication en direction des 
adolescents. 
Enfin, la Ville de Montpellier et la Maison Des Adolescents de l’Hérault (MDA 34) s’engagent à mettre à 
disposition gracieusement et réciproquement, leurs locaux pour les actions menées conjointement. 
 
 
En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal: 
 

- D’attribuer une subvention de fonctionnement au Groupement de Coopération Sociale et Médico Sociale  
Maison des Adolescents de l’Hérault d’un montant de 30 000 €, 

- De prélever cette dépense sur les crédits inscrits au budget 2015, sur les imputations citées ci-dessus; 
- D’approuver la convention d’objectifs annexée à la présente délibération, 
- D’autoriser Monsieur le Maire, ou à défaut l’Adjoint délégué, à signer tout document relatif à cette affaire. 

 
 
 Le Conseil Adopte. 

Pour extrait conforme, Monsieur le Maire, 

 

 

Philippe SAUREL 

Publiée le : 11 mai 2015 

 


